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La lettre mensuelle du réseau de la coopération décentralisée et de la solidarité internationale en Basse-
Normandie 
 
n°5 : mars 2009 
 
 

L'actualité d'Horizons Solidaires 
 

· 11 mars : participation au comité pilotage Macédoine (CRBN) 
· 16 mars : participation au forum Démosthène 
· 31 mars : conseil d'administration d'Horizons Solidaires 
· 25 mars : participation au groupe pays Madagascar à CUF. Informations sur la crise politique 

malgache 
 

· 25 avril: journées sur le don de médicaments et don de matériel médical. En partenariat avec 
PAH. Intervenants : ReMeD et Humatem 

 
· 13 mai  : lancement du programme renforcé Burkina Faso 

 
· Evaluation du réseau : fin mars, présélection de 5 consultants sur un total de 10 CV.  Les 

dossiers complets de ces 5 consultants réceptionnés le  20 avril. Le choix définitif du 
consultant se fera le 29 avril. 

 
 

La vie des plates-formes pays 
 

· Plate-forme Bukina Faso : le 13 mai  
 
· Plate-forme Niger : 21 avril (groupe de travail pour une participation aux Afrikales) 

 
 

L’actualité institutionnelle et des partenaires 
 
Cofinancements 
 
Evènements 
Du 1er au 3 avril : assises de la coopération franco nigérienne à Niamey 
 
AFD  
Projection-Débat. Le jeudi 9 avril à 13h à l'AFD, 5 rue Roland Barthes, 75012 Paris 
"Eau et assainissement au Sénégal", un Documentaire Production System TV 
Pour s'inscrire : http://www.afd.fr/jahia/Jahia/site/afd/lang/fr/pid/18016 
 
 
Réseaux nationaux 
CUF 
3 avril : Groupe  pays Sénégal 
28 avril : réunion sur le thème "Accompagner les collectivités territoriales du Sud dans la gouvernance 
de leur territoire" en collaboration avec F3E et PADMaroc 

Pour plus de renseignement : F3E  - b.dereviers@f3e.asso.fr 
29 avril : Groupe pays Bukina Faso 
 
Conseil Régional Basse-Normandie 
- Du 22 au 30 avril :  préambule au 6ème  printemps Balkanique  



L’association Balkans-Transit a choisi de mettre la Macédoine à l’honneur pour la sixième édition de 
son événement culturel. Le prochain « Printemps balkanique » aura lieu pendant les mois d’avril, mai 
et juin 2010. 
Une première escale en République de Macédoine du 22 au 30 avril 2009 à Caen, Saint-Lô, Alençon, 
Hérouville Saint-Clair, Granville, Verson, Deauville et Lisieux. 
Plus d"info http://www.balkans-transit.asso.fr/makedonija/index.php?lien=programme 
 
Réformes du MAEE 
Dans le cadre général de la réforme des politiques publiques (RGPP), le Ministère des Affaires 
étrangères et européennes  a engagé une réforme de ses services, tant en France qu'à l'étranger. 
L’organigramme et l’administration parisienne du ministère ont été repensés. Trois pôles ont été 
définis : politique et géographique, enjeux globaux, management. 
Ainsi, trois nouvelles directions, la direction de la prospective, la direction générale de la 
mondialisation, du développement et des partenariats et la direction de l’Union européenne vont être 
créées. 
 
Zoom sur la direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats 
Les objectifs de cette direction sont : 
- contribuer à l’élaboration d’une mondialisation mieux régulée et plus solidaire.  
- contribuer au renouvellement des stratégies de la politique d’aide publique au développement. 
- produire les biens publics nécessaires à la satisfaction de la communauté nationale qui sont 
devenus un enjeu de coopération. 
- faire de la France une référence et une source d’initiatives, en valorisant davantage le savoir-faire et 
l'expertise française. 
Les moyens mis en œuvre pour réalisés ces objectifs sont : 
- une administration mobile et capable de s’adapter le plus rapidement possible. Cette direction 
propose une organisation thématique et fonctionnelle, mobilisant toutes les compétences nécessaires, 
de l’analyste au négociateur, jusqu’ au coopérant sur le terrain. 
- Elle sera le carrefour de l’expertise : celle des autres ministères, celle de la société civile, partenaires 
de notre diplomatie (ONG, universités et centres de recherche, monde de la culture, entreprises). 
Plus précisément, la nouvelle direction pilote et anime les grandes agences du ministère : agence 
française pour l’aide au développement, agence culturelle, agence des lycées français à l’étranger, 
agence de la mobilité des étudiants, chercheurs et experts. 
 
Zoom sur la réforme des ambassades 
Le réseau diplomatique français compte 160 ambassades, 21 représentations auprès d’organisations 
internationales et 97 consulats généraux et consulats. 
 
L'objectif de cette réforme est de moduler la présence française, pays par pays, en fonction des 
intérêts et de l’évolution du contexte international. Les modes de présence seront dont différentié 
selon le type de pays  (un grand pays développé, un pays émergent ou un partenaire de notre 
politique d’aide au développement) 
Pour y parvenir, le ministère des affaires étrangères et européennes veut conserver le caractère 
universel de sa présence à l’étranger. 
L’ensemble des ambassades a été organisé en fonction des missions considérées comme prioritaires 
dans chacun des pays sans aucune notion de hiérarchie ni entre les pays eux-mêmes ni entre les 
ambassades : 
1) une trentaine d’ambassades à format d’exception, où toutes les missions de l’État ont vocation à 
être exercées (ex : Londres et Dakar) ; 
2) une centaine d’ambassades à missions prioritaires, où le contexte géopolitique impose de 
privilégier certaines problématiques (ex : Prétoria et Kaboul) ; 
3) les ambassades de présence diplomatique dans des pays où la France est représentée par une 
équipe qui se consacre à un petit nombre de missions prioritaires ( ex : Oulan-Bator et Managua). 
 
Zoom sur le partenariat avec les organisations non gouvernementales (ONG) 
L'objectif du ministère des Affaires étrangères et européennes  a pour objectif dans ce partenariat de:  
- continuer de soutenir les ONG françaises, notamment en matière d’urgence et de développement, 
secteur où elles ont une expérience reconnue. 
- valoriser le partenariat entre les pouvoirs publics et les ONG françaises et du Sud au service de la 
solidarité, de la lutte contre la pauvreté et de la promotion des droits humains. 



- préparer en collaboration avec les ONG les grands rendez-vous internationaux, notamment ceux 
relatifs aux crises, aux questions globales et à l’efficacité de l’aide publique au développement. 
Les moyens engagés sont les suivants : 
- un conseil stratégique pour la coopération non gouvernementale : présidé par le ministre, il 
rassemblera des acteurs majeurs de la vie associative. 
- la mission pour les relations avec la société civile : au sein de la direction générale de la 
mondialisation, du développement et des partenariats, elle assurera, au quotidien, l’interface avec les 
ONG. 
- un soutien aux projets de terrain en augmentant le nombre de volontaires de solidarité (Objectif : 
multiplier par 3 le nombre de volontaires d’ici 2012). 
 
Zoom sur le partenariat avec les collectivités locales 
L'objectif ici est d'améliorer la réponse française aux enjeux globaux, dans le respect de l’autonomie 
des collectivités territoriales, tout en recherchant, dans la concertation, une meilleure coordination. 
La délégation pour l’action extérieure des collectivités locales, directement rattachée au directeur 
général de la mondialisation, du développement et des partenariats, joue un rôle d’information, 
d’analyse, de conseil et d’animation du dialogue avec les collectivités locales. Elle développe le 
nouveau portail de l’action extérieure des collectivités locales (extranet avec les collectivités, les 
administrations et opérateurs, atlas français des coopérations décentralisées, appels à projets et 
déclarations de l’aide publique au développement en ligne, bourse des projets…) 

Source : MAEE 
 
 
Parallèlement, cette RGPP, l’Agence Française de Développement (AFD) est confortée dans son rôle 
d’opérateur central de l’aide française en matière de développement économique et social, et de 
conseil de l’Etat.  
L’AFD se voit ainsi transférer la responsabilité du financement direct des ONG, dans le cadre d’un 
dispositif spécifique qui confère le pouvoir de décision à un comité ad hoc. 
Les questions régionales et le conseil des ministres étrangers, qui relevaient auparavant des Services 
de Coopération, reviennent également désormais à l’AFD. Le Directeur de l’AFD jouera un rôle majeur 
dans le pôle développement qui éclairera l’Ambassadeur.  
 
Pour plus d'informations :  
http://www.rgpp.modernisation.gouv.fr/index.php?id=40 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/ 
 
 

Dossiers actualités 
� Le 14 mars atelier de formation sur les aspects juridiques de la coopération décentralisée 

Formation assurée par M. Pierre Pougnaud, conseiller technique auprès de la DAECL  
(Délégation à l'Action Extérieure des Collectivités Locales) 

 
Après avoir effectué un tour de table, M. Pougnaud a présenté d'une part une mise en perspective de 
la coopération et d'autre part un historique du régime juridique des collectivités locales en matière de 
coopération décentralisée. 
 
Ainsi, les jumelages ont été créés après la second guerre mondiale, dans les années 50'-60'. Ces 
jumelages contribuaient soit à la réconciliation avec l'Allemagne, soit au renforcement des liens avec 
les alliés. Après les indépendances des années 1960, c'est posé le problème des relations entre la 
France et les pays ayant obtenu leur indépendance, y compris à l'échelle locale. Les liens qui ont pu 
être créés entre collectivités se sont inscrit à cette période dans un mouvement lent. Par contre, la 
grande période de sécheresse des années 1970 a contribué a développer une solidarité plus active. 
Dès lors, la coopération s'est spécialisée vers le développement. 
Ainsi, d'après M. Pougnaud, il est possible de distinguer quatre phases de coopération   : 

- les jumelages 
- les années 1970 correspondent à une prise de conscience 
- au cours des années 1980, le développement de la coopération a concerné plus les pays 

émergents (Amérique latine et Chine par exemple) 



- à partir de la fin des années 1980, avec la chute du mur de Berlin, la coopération a touché de 
plus en plus de pays (cf. l'opération de jumelages roumains) 

La France est actuellement en coopération décentralisée dans 138 pays, ce qui correspond au réseau 
le plus étendu. Comparativement, le Japon est en coopération avec une cinquantaine de pays, 
l'Allemagne avec une trentaine et le Canada avec environ 120 pays. 
8000 collectivités locales sont engagées dans une ou plusieurs activités extérieures, dont 3600 de 
manière active et permanente. 

 
 
 
 
 
 
A ces quatre vagues 
de coopération, ont 
succédé des repères 
juridiques, où le droit a 

toujours suivi les faits. 
Jusque dans les années 1970, un système de tutelle  était mis en place, pour être levé durant cette 
décennie et totalement supprimé en 1982. A cette époque, les préfets et les sous-préfets acceptaient 
les pactes de jumelage (cf. le pacte d'amitié Marseille Alger). 
Quand la loi sur la décentralisation a été votée en 1982 , rien n'était mentionné sur les actions 
extérieures des collectivités territoriales. Un seul article mentionnait la coopération transfrontalière. 
Il a fallu attendre 1983, via la circulaire du premier ministre Pierre Mauroy, pour voir la création de la 
DAECL (Délégation à l'Action Extérieure des Collectivités Locales), qui a été intégrée au Ministère des 
Affaires Etrangères. Cependant, cette circulaire, comme toute les circulaires, a une vertu explicative et 
n'est pas créatrice de droit. Cette structure avait comme mission de convaincre le réseau diplomatique 
de l'intérêt de la coopération décentralisée. 
C'est avec la loi d'orientation du 6 février 1992  relative à l'administration territoriale qu'est le 
véritable acte de naissance officielle de la coopération décentralisée. Cette coopération est basée sur 
des conventions de coopération décentralisée et détaillée dans les articles L131-1à L131-7 de la loi 
d'orientation. Dans le code général des collectivités territoriales, ils correspondent aux articles L 1115-
1 à 1115-7. 
Cependant, la loi est "minimaliste" d'un point de vue juridique. En effet, ces conventions sont signées 
entre des collectivités territoriales ou leurs groupements français et étrangers dans le cadre de leurs 
compétences et dans le respect des engagements internationaux de la France. C'est-à-dire que c'est 
un droit commun, sans exception. Or, les compétences des collectivités territoriales sont sujettes à 
discussion, d'autant plus quand les différentes collectivités n'ont pas les même compétences. Cela 
entraîne des complications. 
La coopération décentralisée repose sur une double légalité, "ici et là bas". M. Pougnaud a précisé 
qu'il n'est pas obligatoire que les collectivités territoriales engagées dans une coopération 
décentralisée aient la même échelle. 
Par ailleurs, M. Pougnaud a souligné que la mention "dans le respect des engagements 
internationaux de la France" était différente d'avec "le respect de la politique du gouvernement. Ainsi, 
les collectivités locales ont une liberté d'action. Il faut néanmoins qu'elles soient en conformité avec 
les différents traités. 
L'inconvénient de cette loi d'orientation est qu'elle n'a pas créée de nouvelle compétence en tant que 
telles pour les collectivités territoriales. 
L'évolution de la législation de 1992 s'est fait à la suite du tsunami du 26 décembre 2006 . Face à cet 
événement, un mouvement de solidarité immédiate de la part des collectivités locales a émergé. Ainsi, 
27 milliards d'euros ont été mobilisés à l'attention des victimes du tsunami. 
Dès lors, il a été mis en avant que cette action était en dehors de la loi car n'entrait pas dans le cadre 
de conventions de coopération décentralisée avec les victimes. En effet, rien n'était prévu en dehors 
d'une convention. C'est pourquoi, le sénateur maire de Saint Etienne, M. Thiollière a déposé une 
proposition de loi sur les aspects humanitaires de la coopération décentralisée. 
Parallèlement, M. Pougnaud a mis en avant qu'entre 1992 et 2994, sept recours ont été déposés 
devant des tribunaux administratifs pour problème d'intérêt local en relation avec des actions de 
coopération décentralisée. Le problème ici est la preuve à priori de l'intérêt local. C'est pourquoi, on a 
cherché une solution juridique à ce problème. Dans ce cadre, M. Raffarin  a demandé dans les 



années 1990 une étude sur la coopération décentralisée auprès du Conseil d'Etat pour sécuriser la 
liberté des collectivités locales. 
La loi Oudin Santini du 27 janvier 2005 ,  permet aux collectivités territoriales, aux établissements 
publics de coopération intercommunale et aux syndicats mixte chargés de l’eau et de l’assainissement 
de prélever jusqu’à 1% du budget de ces services pour mener des actions de coopération avec les 
collectivités étrangères dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. Après modification en 
décembre 2006, cette possibilité s'étend aux services publics de distribution d’électricité et gaz qui 
peuvent prélever jusqu'à 1% de la redevance pour financer des actions dans le domaine de la 
distribution électricité et gaz. 
La loi Thiollière  de février 2007  a créé une compétence propre aux collectivités territoriales en 
matière de coopération décentralisée. Celles-ci peuvent passer des conventions de coopération entre 
les partenaires identifiés et peuvent donc signer librement ces conventions pour des actions de 
coopération et d'actions d'aide aux développement. Dès lors, il n'est plus nécessaire de prouver 
l'intérêt local lorsqu'une convention est signée entre deux collectivités. Par contre, M. Pougnaud a 
précisé que lorsque des actions étaient menées hors convention, cela pouvait encore poser problème. 
Par ailleurs, les conventions doivent prévoir un engagement financier, même s'il est indicatif. Sinon, 
cela peut faire l'objet d'un contentieux. 
En cas d'urgence humanitaire, les collectivités locales peuvent apporter leur aide. Néanmoins, le 
champ de l'aide humanitaire n'est pas défini avec précision. La question de la limite de l'aide 
d'urgence peut être posé, notamment quand l'aide apportée concerne des projets de reconstruction. 
Pour résumer, il existe 3 types d'actions pour les collectivités territoriales en matière de coopération à 
l'international : 

- l'action extérieure des collectivités locales (conventionnel ou pas), qui repose sur la clause de 
compétence générale. 

- la coopération décentralisée, qui implique une convention  
- l'aide humanitaire 

Les deux derniers type d'appui entrent dans le cadre de la loi Thiollière. 
 
� Le 21 mars dernier s'est tenue l'Assemblée Générale du COSIM Normandie 

 
L'assemblée générale constitutive du Collectif des 
Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations 
(COSIM) Normandie s'est tenue le 21 mars à Caen.  
Le constat qui se dégage montre que les personnes issues de 
l’immigration sont porteuses d’une « double appartenance» qui 
implique à la fois leur « intégration  ici » et le « développement 
là-bas » dans leur pays d’origine. Il est donc important 
d’additionner leurs compétences pour mieux résoudre les 
questions liées à l’immigration et à l’intégration en s’impliquant 
dans les projets de développement de leur pays d’origine.  
 

Quinze OSIM (Organisations de Solidarité Internationale Issues des Migrations) étaient présentes à 
cette assemblée générale. Ont également participé à cette journée des élus, des techniciens des 
collectivités locales de Basse et Haute Normandie. 
Au cours de la matinée, Alain Kenfack, vice-président et Boutshié Mulumba, coordinateur du FORIM 
(Forum des Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations) ont présenté cette 
organisation. Rachid MOKRAN, vice-président du CEFIR a également contribué à cette présentation. 
Le FORIM a été créé en 2002, avec le soutien des pouvoirs publics français. L'objectif est de 
dynamiser et d'animer une concertation entre les OSIM d'une part et de minimiser les dispersions 
dans les démarches d'autres part. Sa mission est de renforcer la visibilité des actions des migrants ici 
et là bas, autrement dit pour des actions d'intégration en France et pour des actions dans le domaine 
du développement et plus particulièrement du codéveloppement.  
Ce forum rassemble des fédérations, des collectifs et des regroupements d'associations. Le FORIM 
représente environ 700 associations intervenant en Afrique subsaharienne, au Maghreb, en Asie du 
Sud-est, aux Caraïbes et dans l’Océan Indien. Ainsi le FORIM rassemble des fédérations qui elles-
mêmes regroupent des associations de base. 
Les COSIM témoignent d'une nouvelle dynamique à l'échelle régionale. Les COSIM font également 
partie du FORIM. Les COSIM ont une recherche d'efficacité pour appuyer les OSIM à présenter des 
projets mieux élaborés. D'autant plus, que les dispositions de finances actuelles sont de plus en plus 
complexes. L’objectif est d’accroître l’offre de formation en renforçant les capacités en terme 

 



d’ingénierie et le montage de projet d’une part, et d’autre part, gagner en terme de lisibilité dans le 
domaine du co-développement en renforçant les possibilités des OSIM de pouvoir participer à l’essor 
de leur pays d’origine par un appui personnalisé. 
 
L’après-midi a été consacré l’approbation des statuts du COSIM Normandie et l'élection du bureau. 
Après l'approbation de deux amendements, l’assemblée constitutive du COSIM a adopté à 
l’unanimité, les statuts du COSIM Normandie. 
 
Le bureau provisoire du COSIM Normandie  a été élu pour  un an. Il est composé des membres 
suivants :  
- Sébastien Dossou (La jarre perçée - Caen),  président; 
- Cécile Happi  (Logacité - Rouen) et Noël Lufuma Tondo (Maison de la Médiation et de Droit 
(Evreux),  première et second vice-présidents ; 
- Robert Amavi (MEECAF - Caen),  secrétaire général; 
- Evelyne Pèlerin (Trait d’Union Diffusion – Rouen,  secrétaire adjointe; 
- Sahm Tiem (MEECAF – Caen),  trésorier.  
De plus, une antenne du COSIM à Rouen sera mise en place pour fédérer et accompagner les OSIM 
de Haute-Normandie. 
Enfin, il a été convenu que des commissions et groupes de travail vont se créer pour impliquer toutes 
les OSIM de la Normandie qui sont d’office membres du Conseil d’administration de cette nouvelle 
structure régionale. 
 
RReeppèèrreess  ::  
FORIM : Forum des Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations 
COSIM : Collectifs des Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations 
OSIM:  Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations 
 

Source : Compte rendu de l'assemblée générale et article de presse. 
 
 
 
� Sommet mondial de l'eau d'Istanbul 

Le 5ème Forum mondial de l’eau s'est tenu à Istanbul (Turquie) du 16 au 22 
mars 2009 et a rassemblé 25000 participants. Les divers évènements qui se 
sont déroulés ont couvert le thème général : « Bridging Divides for Water » 
(établir des passerelles entre nos divergences). Ce forum a été le lieu 
d'écoutes et d'échanges. 
Les six thématiques clés ont concerné l'ensemble des défis liés à l'eau, à 
savoir : 

 
- les changements climatiques 
- l'atteinte des OMD 
- la gestion et la protection des ressources 
 

- la gouvernance de l'eau 
- le financement 
- le renforcement des connaissances et compétences

Au sein de ce forum, un espace dédié aux acteurs français et à leurs partenaires a été organisé, le 
pavillon français pour l'eau. 
Sont présentés ci-dessous quelques évènements de ce forum. (source : newsletter de Ps-Eau au 5ème 
Forum Mondial de l'Eau) 

La question du droit à l'eau pour les plus pauvres 
Le réseau des organisations de la société civile Freshwater Action Network a témoigné de l'impact de 
la reconnaissance du droit à l'eau sur l'accès des populations les plus pauvres aux services d'eau 
potable. La reconnaissance constitutionnelle du droit à l'eau permet aux populations de faire pression 
auprès des acteurs responsables du service et ceux en charge de la fourniture afin d'obtenir une 
amélioration des conditions d'accès à l'eau potable. Cependant, dans les pays du Sud, il existe parfois 
un manque de volonté politique et la faiblesse des moyens financiers locaux et nationaux. Pour 
parvenir à ce que le droit à l'eau soit un support pour les usagers afin d'interpeller les décideurs, il est 
nécessaire que cette démarche s'appuie sur une mobilisation massive via des actions de plaidoyer. 



La question de l'eau pour les contextes d'urgence e t de reconstruction 
L'accès à l'eau et à l'assainissement devient dans les cas d'urgence et de reconstruction un enjeu 
essentiel. Les contraintes logistiques ou sécuritaires sont particulières et font appel à une expertise 
spécifique. Certains outils d'intervention existent déjà : le dispositif de réponse rapide de solidarité, les 
équipes de réponse aux urgences de la Croix-Rouge françaises, ou encore la réhabilitation 
d'infrastructures publiques par le Secours Islamique France. Cependant, une difficulté récurrente a été 
mise en avant : la pérennisation des interventions initialement dimensionnées pour des actions 
d'urgence qui doivent en fin de compte s'inscrire dans une perspective plus longue. 

Mercredi 18 mars,  journée consacrée à l'Afrique 
Il a été constaté que d'importants efforts ont été mis en œuvre ces dernières années pour améliorer 
l'accès à l 'eau potable. L'année 2008 a d'ailleurs été l'année internationale de l'assainissement. 
Durant cette année, de multiples engagements politiques ont été pris, mais une année après, ces 
engagements tardent à se concrétiser. 
Ainsi, le message principal du rapport régional Afrique pour ce 5ème forum est "respectons nos 
engagements". Un plan d'actions régional à court terme a été déterminé qui s'appuie sur les 
gouvernements nationaux et locaux aussi bien que sur une mobilisation des partenaires au 
développement. Dans ce sens, le Conseil des Ministres africains chargés de l'eau (AMCOW) est 
l'acteur clé pour superviser et rendre compte de l'état d'avancement de cette feuille de route. 

L'assainissement 
Une journée a été consacrée plus spécifiquement aux questions d'assainissement. Dans ce cadre, il 
est ressorti que l'Afrique subsaharienne est la région du monde dans laquelle les progrès sont les plus 
lents en matière d'assainissement et d'hygiène. 
L'agence de l'eau Seine Normandie a co-organisé une session au court de laquelle a été souligné 
l'importance de la consolidation des échanges, du savoir-faire et de la coopération entre les grandes 
villes du monde. Il l'assainissement doit s'inscrire dans une approche intégrée et impliquer tous les 
acteurs concernés. L'expérience de Ouagadougou a été mis en avant car en 15 ans, le taux d'accès à 
l'assainissement est passé de 5 à 50%. 
Il a été également souligner lors d'une autre session, le rôle que doivent jouer les collectivités locales 
dans les actions de plaidoyer. 
Par ailleurs, a été abordé le financement et la tarification des services d'assainissement. Ces derniers 
doivent être pris en compte très en amont dans les stratégies locales et dans la planification urbaine 
pour promouvoir un financement local et pérenne de ces services. De plus, l'implication de la 
puissance publique nationale et locale doit être forte. La troisième recommandation a porté sur les 
fonds publics. Ceux-ci doivent prendre en compte l'ensemble de la filière et contribuer à une solidarité 
minimum entre les usagers connectés aux réseaux collectifs et ceux qui ont recours à un 
assainissement autonome. 
Enfin, les discussion autour de l'assainissement ont montrer que celui-ci constitue un investissement 
rentable dont les bénéfices directs et indirects sont mesurables. Ces bénéfices permettent de 
sensibiliser les élus et convaincre les décideurs d'investir. 

Les collectivités locales et les actions de coopéra tion décentralisée 
Une journée  complète a été consacrée aux autorités locales et régionales. Trois tables rondes ont été 
organisées sur la gouvernance, les risques liés aux changements climatiques et les défis de 
l'assainissement dans les contextes d'urbanisation rapide. Ces trois ateliers ont permis de rappeler le 
rôle essentiel des collectivités locales pour répondre à ces enjeux. 
Par ailleurs, il a été mis en avant certaines limites auxquelles font face les collectivités locales et par 
conséquent qui doivent mobiliser les compétences extérieures. Des outils financiers à destination des 
collectivités locales se sont développés, comme la Facilité Eau de la Commission européenne ou de 
la Banque Africaine de Développement. 
Il a été souligné que cet appui aux collectivités locales requiers un transferts financiers vers le niveau 
local, un niveau d'échelle minimal pour avoir des services efficients (si nécessaire via des 
intercommunalités) et la simultanéité de l'appui technique et des transferts financiers. 
Dans le cadre de la coopération décentralisée, il a été constaté que trop d'ouvrages sont réalisés sans 
que toutes les conditions soient réunies pour garantir l'efficacité, l'efficience et la pérennité d'un 
service d'eau potable. Pour y pallier, il est indispensable d'obtenir l'appropriation des acteurs locaux, 
ainsi que la mise en place de dispositifs d'accompagnement pour permettre le suivi à long terme des 
services de l'eau. Pour l'ensemble des participants, l'objectif de la coopération décentralisée  dans ce 
domaine est autant la pérennisation des services que l'optimisation du fonctionnement des services 
en vue de garantir les coûts d'exploitation accessibles pour tous les usagers. 
La loi Oudin Santini et sa mise en place ont également été abordées. Cette loi est insuffisamment  
connue des collectivité locales. 



Il a été souligné par ailleurs que les actions de la coopération décentralisée dans le domaine de l'eau 
et de l'assainissement doivent s'orienter vers les zones rurales, plus souvent délaissées que les zones 
urbaines. Dans un même temps, il a été constaté un manque des ressources des élus et des 
techniciens. Il est donc utile de partager les compétences des collectivités locales du Nord avec celles 
du Sud. Trois besoins ont été identifiés sur lesquels la coopération décentralisée pourrait se 
concentrer : la sensibilisation des citoyens au Nord, la formation des partenaires au Sud et la 
maintenance des ouvrages des services de l'eau et de l'assainissement.  
Enfin,  à l'échelle européenne et internationale, il a été mis en avant la nécessaire amélioration des 
synergies entre les bailleurs de fonds et la coopération décentralisée et non gouvernementale.  Dans 
ce sens, la coopération décentralisée est réellement reconnue par les bailleurs de fonds. Son 
efficacité doit être utilisée comme un levier pour mobiliser des financements plus importants auprès 
des institutions financières. Un autre point important a été soulevé, celle de la nécessité de rendre 
accessible les aides aux collectivités locales du Sud. 
 
Plus d'informations :  
Site Internet du 5ème forum mondial sur l'eau : http://www.worldwaterforum5.org/ 

 Consensus d'Istanbul http://www.worldwaterforum5.org/index.php?id=2136 
Site Internet de Ps-Eau : http://www.pseau.org/cms/ 
 
 
 
 

Du côté des membres du réseau… 
Les jardins de Boura 
A Bréhal , 2ème randonnée pédestre "des JARDINS DE BOURA" 
Marche de 15 ou 20 kms le dimanche 19 avril 2009 au profit du village de Boura au Niger  
Départ de la salle polyvalente à St Martin de Bréhal à partir de 8H  
Participation de 15€  par personne qui comprend :pt déj ,+3 ravitaillements + plateau repas à l'arrivée 
  
inscriptions auprès de Annie Corbière  02 33 61 69 86  ou Geneviève Lemesle   :06 72 41 33 36 
 
Les Afrikales 
Le 24 mars :  Rencontre avec les associations, dont les organisations de solidarité issues des 
migrations (OSIM), qui veulent s'impliquer dans la prochaine édition des Afrikales (octobre 2009). 
 
Association Amitiés Banounou-Lyautey    
Une cantine pour Banounou.  
Projet de l'Association des Parents d'Elèves et des enseignants de Banounou soutenu par 
l'association Amitiés Banounou-Lyautey de Caen. 
Depuis le premier décembre 2008, les écoliers de Banounou, village de brousse au Burkina Faso, ont 
un repas de midi préparé pour eux à l'école. 
Depuis cinq ans, les élèves de l'école Lyautey correspondent et accompagnent les écoliers de 
Banounou dans leurs projets. 
Partenariat entre l'Etat burkinabé, l'Association des Parents d'Elèves de Banounou et l'association 
Amitiés Banounou-Lyautey 
Objectif : disparition de l'absentéisme; amélioration de la condition physique des enfants 
En février 2009, le projet du jardin scolaire s'est concrétisé. Objectif : au delà de  cette initiation,  
amélioration les repas de cantine.     
 
 
 
 


